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SOLO 990 
 

DESCRIPTIF ET PROPRIÉTÉS GÉNÉRALES 
 

Gants étanches de couleur blanche en vinyle (PVC). 
 

Forme ambidextre. 
 

Bord de manchette roulé. 
 

Poudre bio-absorbable en surface. 
 

Conformes aux réglementation de la FDA (Food and Drug Administration) et 
européenne pour le contact alimentaire. 

 
Epaisseur (à la manchette) : 0,12 mm (valeur nominale) 

Longueur ( pour toutes les tailles)  : 24 cm (valeur nominale) 

Tailles disponibles :  6 - 6 ½       7 - 7 ½      8 - 8 ½      9 - 9 ½ 

 
Conditionnement standard : 

 

• 100 gants en boîte carton imprimée 
• carton de 10 boîtes 

 
RÉSULTAT DES ESSAIS "CE" DE TYPE 

 

 

GANTS ETANCHES 

Selon la norme EN 374. 

 PROTECTION CONTRE  
LES MICRO-ORGANISMES 
Selon la norme EN 374. 

 
 

NQA(Niveau de Qualité Acceptable): 1,5% 
 

 
 

Ce gant n’est pas destiné à un contact prolongé ou à une immersion dans des 
produits chimiques, ni à la protection contre les risques mécaniques. 

 
 

Eviter le contact avec huiles et produits gras. 
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SOLO 990 
 

AVANTAGES SPÉCIFIQUES 
 
• Précision des gestes : grande finesse du gant. 
• Facilité d’utilisation : gantage et dégantage aisés. 
• Protection adaptée aux usages de courte durée. 
• Adaptés au contact avec les denrées alimentaires. 

 
PRINCIPAUX DOMAINES D’UTILISATION 

 
 
• Manipulation en laboratoire. 
• Fabrication de médicaments. 
• Préparation de cosmétiques. 
• Assemblage de petites pièces. 
• Petits nettoyages salissants. 
• Usages courants en hôpitaux et cliniques. 

 
CONSEILS DE STOCKAGE ET D'UTILISATION 

 
Pour une sécurité supérieure et une plus grande durée de vie des gants : 

 
 
• Conserver les gants dans leur emballage à l'abri de la lumière et de 

l’humidité et éloignés de sources de chaleur. 
 
 
• Porter les gants sur des mains sèches et propres. 
 
 
• Ces gants sont conçus pour un usage unique. 
 
 
• Retirer les gants en évitant de toucher la partie extérieure. Pour cela, 

replier l’extrémité de la manchette et retirer les gants en les retournant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

MAPA  s.n.c. 
57, rue de Villiers – BP 190 – 92205 NEUILLY-SUR-SEINE CEDEX – 

Téléphone : 01 49 64 22 00 – Télécopie : 01 49 64 24 29 
www.mapa-professionnel.com 

 
 

 

DECLARATION DE CONFORMITE "CE" 
 

La société  MAPA s.n.c. 
57, rue de Villiers 

BP 190 
92205 Neuilly-sur-Seine Cedex - France 

 
déclare que les gants de protection MAPA PROFESSIONNEL 
 

 

SOLO  990 
 

sont conformes aux modèles de gant ayant fait l'objet de l’ attestation "CE" de type n° 
 

0075/014/162/11/04/0204 
délivrée par l'organisme notifié n° 0075  

C.T.C. 
F-69367 LYON CEDEX 07 

Ils sont produits selon un système d’assurance qualité certifié par l’organisme notifié n° 0334 
 

 ASQUAL 
CERTIFICATION CATEGORIE III  14, rue des Reculettes 

 F-75013 PARIS 
 

Ils sont conformes aux dispositions de la directive 89/686/CEE pour la protection contre les 
produits chimiques et les micro-organismes, visés par l’article 8.4 a), dans les limites 
d’utilisation stipulées dans la documentation technique. 
 
 
 

Ils sont fabriqués en conformité avec les normes européennes EN 420 et EN 374. 
 
 
Fait à Neuilly-sur-Seine, le 23 novembre 2004. 
 
 
 
 

M.RODOT 
Service Technique Clients 
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